2
3
R-3439-2000

Demandes de renseignements de l’AQCIE et de l’AIFQ


C A N A D A





RÉGIE DE L'ÉNERGIE

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

No : R-3439-2000
HYDRO-QUÉBEC









requérante








et


L’ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ (AQCIE)

L’ASSOCIATION DES INDUSTRIES FORESTIÈRES DU QUÉBEC (AIFQ)









intervenantes

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE L’AQCIE ET DE L’AIFQ SUR LES PROPOSITIONS D’HYDRO-QUÉBEC À L’ÉGARD DES THÈMES 1 & 2

Question 1 :

Référence :
Pièce HQD-2, document 3, page 3

Contexte :
Vous faites ici référence à des décisions des tribunaux qui auraient reconnu la validité et la conformité du Règlement 634 et de son prédécesseur, le Règlement numéro 411 sur les conditions de fourniture d’électricité.

Demande :

a) Veuillez produire une copie de toutes les décisions des tribunaux auxquelles vous faites ici référence.

Question 2 :

Référence :
Pièce HQD-2, document 3, pages 5 à 8

Contexte :
Vous faites ici état de l’interprétation de votre clause d’exonération de responsabilité en fonction des exigences de l’article 1474 C.c.Q. pour conclure que votre clause ne s’applique pas en cas de faute lourde ou intentionnelle.  Il s’ensuit donc, que, selon vous, Hydro-Québec devrait continuer à être exonérée de toute responsabilité lorsque l’interruption de service ou la baisse de tension est attribuable à des erreurs simples ou autres fautes de quelque nature de la part de ses employés ou encore d’entrepreneurs dont elle retient les services.

Demandes :

a) Veuillez élaborer au sujet des raisons pour lesquelles Hydro-Québec ne devrait pas, comme tout autre prestataire de biens ou de services, être responsable des conséquences des fautes (autres qu’une faute lourde ou intentionnelle) de ses employés ou encore des entrepreneurs dont elle retient les services pour effectuer certains travaux?  En d’autres mots, pourquoi insistez-vous pour restreindre votre responsabilité au seul cas de faute lourde ou intentionnelle au sens de l’article 1474 C.c.Q.?  Veuillez expliciter votre réponse en précisant le préjudice que subirait Hydro-Québec si l’on devait instaurer un régime moins restrictif de responsabilité.

b) À votre avis, le contrat d’abonnement assujetti au Règlement 634 constitue-t-il un contrat d’adhésion au sens de l’article 1379 du Code civil du Québec?  Veuillez expliciter votre réponse.

c) Veuillez produire tous les précédents autres que celui de Compagnie d’assurance Continentale du Canada c. Hydro-Québec (annexe E7) dans lesquels la responsabilité d’Hydro-Québec a été retenue malgré la clause d’exonération contenue dans son règlement sur les conditions de fourniture. 

Question 3 :

Référence :
Pièce HQD-2, document 6, annexe E8

Contexte :
Vous fournissez ici des exemples de clauses dont disposent d’autres entreprises d’utilités publiques qui, selon vous, prévoient des conditions d’exonération semblables à celles prévues à l’article 102 de votre Règlement 634.

Il semble donc évident que vous avez effectué une recherche aux fins de trouver des exemples des conditions contenues au(x) règlement(s) ou contrat(s) d’autres entreprises d’utilités publiques au chapitre de leur responsabilité en cas de problème au niveau de la fourniture d’électricité (interruption de service, baisse ou fluctuation de tension, etc.).

Demandes :

a) Veuillez produire les textes de toutes les clauses que vous avez découvertes dans le cadre de votre recherche et non pas seulement celles qui, à votre avis, prévoient des conditions semblables à celles prévues à l’article 102 du Règlement 634.

b) Veuillez préciser les clauses équivalentes des autres entreprises d’utilités publiques qui, à votre avis, prévoient des conditions différentes (pas ou moins d’exonération de responsabilité) que celles prévues à l’article 102 de votre Règlement 634.  Pour chacune de ces utilités publiques, veuillez préciser si l’application de ces clauses soulève des problèmes particuliers.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.







Montréal, le 9 novembre 2000







(s) Heenan Blaikie


HEENAN BLAIKIE, S.E.N.C.


Procureurs des interventantes, l’AQCIE et l’AIFQ

COPIE CONFORME

HEENAN BLAIKIE, S.E.N.C.

Procureurs des intervenantes, l’AQCIE et l’AIFQ
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